
REGLEMENT DE L’INTERNAT

Adopté en conseil d'administration le 25 juin 2024

RESPECT DE L’OBLIGATION SCOLAIRE
PARENT(S) ELEVE COLLEGE

~ Prévient la vie scolaire à partir de 7h45 si absence et 
indique précisément le moment du retour.

~ Arrive au collège au plus tard 10 minutes après 
l’arrivée du train. Un surveillant vient les accueillir (si 
un personnel est disponible).

~ Accueille l' élève.                                                                                      
~ Prend en charge le transport des bagages le lundi et 
le vendredi à la gare (si un personnel est disponible).

NB : Le trajet « domicile – collège » et vice-versa, y 
compris en cas de grève, reste sous la responsabilité 
des familles.

~ Présente le motif d’absence dans son carnet dès son 
retour.

Un AED accompagne les élèves sur le trajet gare-
collège (si un personnel est disponible).

~ Contrôle toutes les rubriques du carnet de 
correspondance et signe ce qui doit l'être (informations 
aux familles, justification des absences...)

~ Est en possession de son carnet, le fait lire et signer 
à ses parents.

~ Alerte la famille en cas d’absence.

~ Prend connaissance des informations sur l’ENT (Emploi 
du temps, devoirs, notes, informations diverses) et vérifie 
que les devoirs sont faits pendant le week-end

La consultation de l'ENT doit être régulière.
~ Fournit un carnet de correspondance et le contrôle 
régulièrement.

Autonomie et responsabilisation RESPECT DE SOI ET D’AUTRUI
PARENT(S) ELEVE COLLEGE

~ Se réserve le droit de regard sur le contenu des bagages et 
des casiers.

~ Assure la sécurité individuelle et collective.

Remet ses objets de valeurs à la vie scolaire (téléphone…).

~ Prépare son bagage. Sont interdits : les produits nuisibles 
à la santé, les denrées périssables (nourriture, boissons...), 
les objets dangereux y compris les aérosols (déodorants, 
parfums, spray…).

L'internat exige que chacun adopte des règles obligatoires de vie au collège.   
Toute l'équipe de la vie scolaire participe à cet apprentissage de la vie collective et accompagne les élèves pour qu'ils puissent progresser.

L'hébergement en internat est un service rendu aux familles. C'est un lieu et un espace-temps qui impliquent des apprentissages bien spécifiques.

~ Vérifie le contenu du bagage. Sont interdits : les produits 
nuisibles à la santé, les denrées périssables, les objets 
dangereux y compris les aérosols (déodorants, parfums, 
spray...)                                                                               
Sont indispensables : des draps propres, des vêtements 
propres et décents. (pas de jeans à trou).



REGLEMENT DE L’INTERNAT (suite - 2/2)

Apprentissage de la vie collective RESPECT DE SOI ET D’AUTRUI suite

PARENT(S) ELEVE COLLEGE
~ Assure l’entretien des alèses et leur propreté.

~ Contrôle les manifestations bruyantes. ~ Aide à adopter la bonne conduite.
~ Respecte le sommeil de ses camarades. ~ Indique les limites et corrige les manquements.
~ Adopte une attitude correcte (langage et geste).

~ Respecte l’attribution des chambres, de la douche et des 
sanitaires. Le mobilier n'est pas déplacé sans autorisation.
                            Pas de négociation

~ Affecte les chambres et définit les changements dans 
l’intérêt des élèves.

~ Promeut la valeur du bien collectif.

~ Assure l’entretien des locaux et leur propreté.

~ Contribue à garder sa chambre en ordre. ~ Fournit des casiers et armoires individuels.

~ Incite les élèves à protéger leurs affaires.

~ Facilite l’accès de l’élève à ses affaires.

~ Signale l’état de santé de son enfant, en cas de problème 
et contacte l'infirmière.

~ Appelle les familles en cas de nécessité de rapatriement à 
la maison quelle que soit l’heure.

~ Donne l’ordonnance et les médicaments en cas de 
traitement.

~ Fournit les produits d’hygiène (sans aérosols). ~ Se douche quotidiennement, se lave les dents. ~ Veille à l’accès aux douches.

~ Fournit un sac pour le linge sale. ~ Fait respecter les règles d’hygiène.
~ Sépare son linge sale de son linge propre.
~ Le lit doit être fait et l'armoire rangée.

~ Dépose les médicaments et l’ordonnance à l’infirmerie à 
son arrivée NB : en cas d’urgence et uniquement en cas d’urgence, le 

SAMU sera contacté et décidera du moyen de transport et 
du lieu vers lequel l'enfant sera transporté.

~ Vient chercher son enfant en cas de maladie, de jour 
comme de nuit.

~ Prend des draps propres et des habits propres, décents et 
adaptés à la saison.

~ Assure le change des draps tous les 15 jours.
~ Vérifie l'etiquetage des affaires.

~ S’informe de l’attitude de son enfant auprès des 
responsables du collège :                                                 chef 
d’établissement et CPE exclusivement.

~ Conserve la propreté et le bon état du matériel, des locaux 
collectifs, des douches et des sanitaires.

~ Assume les frais de réparation liés aux dégradations 
occasionnées par son enfant.

NB : L’établissement dégage toute responsabilité en cas de 
vol ou de perte.

~ Ne laisse pas trainer ses affaires par terre, dans les 
lavabos et les douches.

~ Possibilité de prendre contact avec sa famille dans les 
créneaux autorisés sous contrôle du surveillant (assistant 
d'éducation).

~ Range et protège ses affaires en fermant son armoire et 
son casier à clé (cadenas à clé obligatoire ; de la famille).

~ Fournit des cadenas à clés de bonne qualité pour le casier 
et l'armoire .


